
L’Etat-Nation 
 
� Nation = communauté d’individus ayant une unité politique et partageant une identité collective. 
� Il existe 2 grandes conceptions de la nation : la conception française s’oppose à la conception allemande.  
 

Conception française de la nation (et Américaine) Conception allemande de la nation 
Conception subjective de la nation : la nation devient 
une réalité par la conscience des individus de vivre 
ensemble. 

Conception objective de la nation : la nation existe en 
dehors de la conscience des individus. 

Conception élective de la nation Conception ethnique de la nation 
Auteur : Renan (1882) Auteur : Herder (1774) 
Droit du sol : fait de vivre sur un territoire et de 
désirer devenir membre permet d’accéder à la 
citoyenneté. 

Droit du sang : la nationalité s’obtient seulement par 
la naissance. 

 

� C’est depuis l’annexion de l’Alsace-Lorraine en 1870 qu’on oppose la nation à l’allemande et la nation à la française. D’un côté, 
l’historien Momnsen justifiait l’annexion de l’Alsace-Lorraine au nom de critères ethniques et linguistiques. Par sa langue, par sa 
civilisation et par ses traditions historiques, l’Alsace était germanique, elle devait prendre la nationalité allemande, quelle que soit la 
volonté de ses habitants. De l’autre, Fustel de Coulanges affirmait que « ce n’est ni la race ni la langue qui fait la nationalité ». 
 

� Qu’est-ce qu’un Etat-nation ?  
L’Etat-nation est l’association d’un Etat (Organisation administrative et politique qui représente la nation et qui exerce la 

souveraineté populaire par l’intermédiaire des pouvoirs publics : un territoire, une population, des institutions) et d’une nation 
(population soudée par une histoire et une culture communes). 

 

� Est-ce la nation qui précède l’Etat ou le contraire ? 
- On peut penser que c’est la nation qui précède l’Etat. Dans ce cas, l’Etat est l’instrument que la Nation s’est donné 

pour s’organiser. La nation, consciente d’elle-même, affirme son identité et son indépendance en se dotant d’un Etat 
(mouvements d’indépendance nationale qui conduisent à la décolonisation au 19ème siècle : indépendance de l’Algérie en 1962). 

- Soit c’est l’Etat qui permet de construire une Nation (exemple de la construction de la Nation française : unification 
linguistique, géographique, idéologique). Certains Etats créent plus ou moins artificiellement (à l’aide de fêtes nationales par 
exemples) un sentiment national et donc une Nation.  
Les conflits géopolitiques nous montrent qu’il peut y avoir des Nations sans Etat (ex. du conflit israélo-palestinien).  

 
a- La construction de la Nation française 

���� Document 1 
���� Q°1 : La Nation française a-t-elle toujours existé ? Expliquez. 

���� Q°2 : Construisez un schéma d’implication logique décrivant la construction de la nation française. 
 

Document 1 

 
 
 



b- Une nation sans Etat 
Document 2 

 
 

c- La remise en cause actuelle de l’Etat-Nation 
  

� Q° : Expliquez pour chaque élément en quoi il peut venir remettre en cause, déstabiliser l’idée d’Etat-
Nation. (2/3 lignes par élément). 
  

* Mouvements régionalistes (occitan, corse, breton…)  
 
 
 
 
 * Image dégradée de la vie politique (corruption…) et abstentionnisme 
 
 
 
 
 * Construction européenne  
 
 
 
 
 * Mondialisation  
 
 
 
 
 *Décentralisation (1982 et 2003) : plus de pouvoir aux collectivités locales  

 

En octobre 2003, des personnalités 
israéliennes et palestiniennes ont rendu 
public à Genève un projet de paix prévoyant  
la création d’un Etat Palestinien implanté sur 
la bande de Gaza et la Cisjordanie. 
 

���� Document 2 
���� Q°1 : Sur l’ensemble formé par Israël 
et la bande de Gaza, combien y a-t-il de 
Nations ? d’Etats ? 
���� Q°2 : Que proposent les personnalités  
réunies à Genève pour résoudre le conflit 
Israélo-palestinien ? 


